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La Ville de Sierre met au concours le poste suivant : 

 

Collaborateur-trice technique spécialisé-e secteur routier  
à 80-100% 

auprès du service des travaux publics et de la mobilité 
  

 

Missions principales : 
 Gérer la signalisation routière, appliquer les procédures en vigueur et 

coordonner leur mise en place. 

 Collaborer aux projets d’aménagements routiers. 
 Etablir des plans ou autres bases géoréférencées pour les besoins des 

services techniques. 

 Gérer l’octroi des autorisations d’utilisation du domaine public. 
 
Profil requis : 

 CFC dessinateur en génie civil ou formation jugée équivalente. 
 Expérience dans le domaine des projets routiers et de la signalisation 

routière. 

 Maîtrise des outils informatiques standards (Office) et de dessin (Autocad)  
 Expérience pratique en gestion de géodonnées et autres outils SIG/GIS 

serait un atout 

 Capacité d’analyse et de synthèse 
 Goût prononcé pour les tâches administratives et procédurales. 
 Aptitudes rédactionnelles. 

 
 
Entrée en fonction : 1er avril 2024 ou à convenir 

 
Le cahier des charges est disponible sur www.sierre.ch/emploi. 
 

En cas d’intérêt, le dossier de candidature complet doit être envoyé, en un seul 
dossier, jusqu’au 30 janvier 2024 à emploi@sierre.ch. 
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Descriptif de fonction 

 

Titre de la fonction Collaborateur technique spécialisé, secteur routier 

Service Services techniques / Travaux publics et mobilité 

But(s) de la fonction 
 Gérer la signalisation routière, appliquer les procédures en 

vigueur et coordonner leur mise en place. 

 Collaborer aux projets d’aménagements routiers. 

 Etablir des plans ou autres bases géoréférencées pour les 
besoins des services techniques. 

 Gérer l’octroi des autorisations d’utilisation du domaine public. 

 

Supérieur(s) hiérarchique(s) : Subordonné(s) : 

 Responsable de la coordination des études 
et de la planification des travaux 

 Spécialiste transports et mobilité 

 

Suppléance assurée pour : Suppléance assurée par : 

 
 Responsable de la coordination des études 

et de la planification des travaux 

 Spécialiste transports et mobilité 

Responsabilités principales 
 Gérer ou collaborer aux études et à l’exécution des projets dans l’espace routier : 

o Collaborer étroitement avec les ingénieurs du service pour le développement des projets de 
mobilité ou d’aménagement routiers ainsi que pour la gestion des transports publics urbains. 

o Assurer la coordination avec les services concernés (études et travaux, voirie, police). 
o Elaborer des projets et suivi des procédures relatives à la signalisation (enquêtes, traitement des 

oppositions, etc.) 
o Collaborer avec les autorités cantonales (Commission cantonale de signalisation routière),  
o Contacter les requérant et les privés concernés. 
o Veiller à la mise en place de la signalisation routière en collaboration avec le service de la voirie. 

 Gérer la signalisation routière et appliquer les lois, règlements et taxes en relation avec : 
o la signalisation ; 
o le stationnement ; 
o les circulations, 
o les feux de signalisation. 

 Assurer la gestion administrative et technique du bureau communal de la signalisation : 
o Gérer les séances et tenir des procès-verbaux ; 
o Suivre et mettre en œuvre des décisions. 

 Assurer la veille règlementaire et maîtriser les normes en matière de gestion du trafic. 

 Mettre en place des compteurs de trafic et en analyser les résultats. 

 Elaborer des plans pour les projets de signalisation comme pour toute autre demande du service 
(vérifications techniques, accès privés, échanges de terrain, etc.) 

 Enregistrer les demandes et octroyer les autorisations d’utilisation du domaine public, en informer 
les différents services internes et externes et en suivre la facturation en collaboration avec le 
secrétariat. 

 Se conformer aux procédures de travail en vigueur de la Ville de Sierre. 

 Sauvegarder en permanence les intérêts de la Ville de Sierre. 

 Véhiculer une image positive de la Ville de Sierre. 

 Respecter les statuts des collaborateurs de la Ville de Sierre, la charte informatique et téléphonique 
ainsi que tous les règlements internes. 
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Autres tâches  
 Elaborer des affiches et des flyers d’information. 

 Gérer la programmation et l’entretien de la fontaine de la place de l’Hôtel de Ville (maintenance, 
allumage, etc.) 

 Suivre l’utilisation du domaine public des terrasses des établissements publics et la facturation en 
collaboration avec le service du cadastre. 

 Etablir des plans géo référencés pour : 
o les autres secteurs des Services techniques ; 
o les autres services communaux. 

 Veiller au maintien d’un niveau adéquat de formation et proposer au chef de service à l’intention de 
l’office du personnel les actions à entreprendre. 

 Privilégier dans ses activités les mesures tendant à réduire l'impact sur l'environnement. 

 Faire parvenir au supérieur direct toute suggestion susceptible d’améliorer le fonctionnement. 

 Réaliser tous les travaux ordonnés par le supérieur hiérarchique, justifiés par la bonne marche des 
activités. 

Connaissances et compétences professionnelles 

 CFC de dessinateur en génie civil ou formation jugée équivalente. 

 Expérience dans le domaine des projets routiers et de la signalisation routière. 

 Maîtrise des outils informatiques standards (Office) et de dessin (Autocad). 

 Expérience pratique en gestion de géodonnées et autres outils SIG/GIS, un atout. 

 Capacité d’analyse et de synthèse. 

 Aptitudes rédactionnelles. 

Compétences et qualités personnelles et sociales 

 Goût prononcé pour les tâches administratives. 

 Capacité à travailler dans un contexte pluridisciplinaire.  

 

 
 
Sierre, janvier 2024 

 
 
 


